
Comment rédiger et mettre en place une Car Policy au
Luxembourg ?

Réponse courte

La Car Policy est un document écrit qui fixe les droits et devoirs du conducteur d'un véhicule de société au

Luxembourg. Elle doit définir clairement les conditions d'attribution, les modalités d'usage, les responsabilités et

les procédures en cas d'incident. Bien que non obligatoire légalement, elle constitue un complément au contrat de

travail et un outil de gestion indispensable pour éviter les contentieux. Elle doit respecter les articles L.121-7 et

L.121-9 du Code du travail et être formalisée par écrit avec l'accord du salarié.

Définition

La Car Policy est un règlement intérieur spécialisé qui complète les dispositions contractuelles relatives à la

mise à disposition d'un véhicule de société. Elle constitue un document de référence qui précise les modalités

d'utilisation, les obligations et les responsabilités de chaque partie. Contrairement au contrat de travail, la Car

Policy peut être modifiée plus facilement pour s'adapter aux évolutions réglementaires ou organisationnelles, à

condition de respecter les droits acquis du salarié.

Questions fréquentes

Comment mettre en place efficacement une Car Policy dans l'entreprise ?

La mise en place nécessite une formation des utilisateurs dès l'attribution du véhicule, la signature formelle du document avec accusé de
réception, une communication régulière pour les rappels et mises à jour, ainsi qu'un suivi et contrôle du respect des règles établies.

Qu'est-ce qu'une Car Policy et est-elle obligatoire au Luxembourg ?

La Car Policy est un document écrit qui fixe les droits et devoirs du conducteur d'un véhicule de société. Bien que non obligatoire
légalement au Luxembourg, elle constitue un complément indispensable au contrat de travail pour éviter les contentieux et doit respecter
les articles L.121-7 et L.121-9 du Code du travail.

Quelles sont les responsabilités de l'employeur en cas de non-respect de la Car Policy ?

L'employeur peut engager sa responsabilité s'il ne respecte pas les règles établies dans la Car Policy. Le document doit prévoir une
échelle de sanctions disciplinaires progressives selon la gravité des manquements du salarié, tout en respectant la hiérarchie des normes
et les droits acquis.

Quels sont les éléments obligatoires à inclure dans une Car Policy ?

Une Car Policy doit obligatoirement inclure l'identification du véhicule (type, marque, modèle), la désignation du bénéficiaire et des
conducteurs autorisés, la durée de mise à disposition avec modalités de renouvellement, et la définition de l'usage autorisé avec
d'éventuelles restrictions géographiques.
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Conditions d’exercice

La Car Policy doit respecter plusieurs principes fondamentaux :

Conformité juridique : respect du Code du travail luxembourgeois et des réglementations spécifiques.

Proportionnalité : les restrictions imposées doivent être justifiées et proportionnées.

Formalisation écrite : document signé par l'employeur et le salarié.

Clarté et précision : définition claire des droits, devoirs et procédures.

Les éléments obligatoires à inclure :

Identification du véhicule : type, marque, modèle, caractéristiques.

Bénéficiaire et conducteurs autorisés : désignation nominative et conditions.

Durée de mise à disposition : période contractuelle et modalités de renouvellement.

Usage autorisé : privé/professionnel, restrictions géographiques éventuelles.

Modalités pratiques

La rédaction d'une Car Policy efficace nécessite une approche structurée :

1. Analyse préalable

Évaluation des besoins de l'entreprise et des utilisateurs

Recensement des véhicules et des bénéficiaires

Analyse des risques et des contraintes légales

2. Structure du document

Préambule : objectifs et champ d'application

Conditions d'attribution : critères d'éligibilité et procédures

Modalités d'usage : usage privé/professionnel, restrictions géographiques

Obligations du conducteur : entretien, respect du code de la route, déclarations

Procédures d'urgence : accident, panne, vol, amendes

Assurance et responsabilités : couvertures, franchises, exclusions

Fiscalité : avantage en nature, déclarations obligatoires

Sanctions disciplinaires : échelle des sanctions en cas de manquement, conformément à la définition de

l'usage abusif

3. Mise en place
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Formation des utilisateurs : présentation du document dès l'attribution

Signature et accusé de réception : formalisation de l'acceptation

Communication régulière : rappels et mises à jour

Suivi et contrôle : vérification du respect des règles

Pratiques et recommandations

Pour une Car Policy efficace au Luxembourg, il est recommandé de :

Contenu essentiel :

Définir précisément l'usage privé autorisé : week-ends, vacances, trajet domicile-travail

Spécifier les conducteurs autorisés : titulaire uniquement ou famille sous conditions

Établir des procédures claires : déclaration d'accident dans les 24h, contact prioritaire

Préciser les obligations fiscales : information sur l'avantage en nature et ses conséquences

Définir les sanctions : échelle progressive selon la gravité des manquements

Aspects juridiques :

Respecter la hiérarchie des normes : la Car Policy ne peut contredire le contrat de travail, notamment sur la

clause de restitution du véhicule

Prévoir des clauses de sauvegarde : révision en cas de changement réglementaire

Documenter les modifications : traçabilité des évolutions et accord du salarié

Intégrer les spécificités luxembourgeoises : permis à points virtuel, obligations d'équipement

Gestion opérationnelle :

Désigner un responsable : Fleet Manager ou service RH dédié

Mettre en place des outils : carnet de bord, application de suivi

Organiser des formations : sensibilisation aux règles et aux risques

Effectuer des contrôles périodiques : vérification du respect des obligations
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-7 Code du travail Pouvoir de direction de l'employeur et limites.

Article L.121-9 Code du travail Modification unilatérale des conditions de travail.

Article L.221-1 Code du travail Définition du salaire incluant les avantages en nature.

Code de la circulation routière Obligations des conducteurs et responsabilités.

Loi sur les assurances Obligations d'assurance et couvertures minimales.

Réglementation fiscale Calcul et déclaration des avantages en nature.

La Car Policy constitue un outil de prévention des contentieux et un instrument de gestion des risques. Elle doit être adaptée à la

taille et aux spécificités de chaque entreprise. Une mise à jour régulière est nécessaire pour tenir compte des évolutions

réglementaires, notamment en matière fiscale et d'assurance. Le non-respect des règles établies peut entraîner des sanctions

disciplinaires pour le salarié et des responsabilités pour l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1

